Assistance du CDE aux entreprises
Directives et critères d’éligibilité et d’évaluation
_____________________________________________________

Orientations générales
Le CDE offre une large gamme d’assistance en vue de la création et du renforcement des entreprises ACP.  Généralement, l’appui implique les capacités d’expertise et de consultance du CDE même (y compris ses antennes et consultants associés) qu’il offre à titre gratuit, et une contribution en subvention allant jusqu’aux deux tiers des dépenses éligibles d’assistance.

La majeure partie des appuis du CDE aux entreprises est délibérément fournie dans le cadre de programmes sectoriels structurés, mais une facilité d’assistance est également disponible pour des demandes directes d’entreprises individuelles.  Ceci implique une recherche pour la sélectivité et un ciblage aux résultats, combinés avec un degré de flexibilité approprié au contexte du secteur privé.

En tout cas, le CDE applique des critères stricts et cohérents pour accorder son appui, en conformité avec les exigences de son mandat et sa stratégie établie :
· des critères de base doivent être remplis en ce qui concerne la taille et le lieu d’implantation de l’entreprise bénéficiaire, le type d’assistance demandée, etc.

· les entreprises bénéficiaires doivent être solides à la base et compétentes pour mener à bien le projet proposé;

· le projet doit posséder les éléments prometteurs qui lui permettront d’améliorer de façon structurale et durable la performance de l’entreprise ou de réaliser un investissement faisable et profitable;
· en tant que gestionnaire de fonds publics et fournisseur d’assistance aux entreprises privées, le CDE doit obtenir une justification de l’utilité de l’assistance et de sa valeur économique (innovation, compétitivité, effet de démonstration, création de savoir-faire, etc.) ;

· les indicateurs de coût/efficience et de l’impact de l’assistance doivent être favorables.
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Critères de base d’éligibilité
· Les entreprises bénéficiaires/projets d’investissement doivent être ou devenir des sociétés privées (avec une majorité de propriété privée ou opérant dans les conditions du marché privé), être légalement incorporées et avoir leur activité principale dans un pays ACP éligible pour l’assistance du CDE ;

· dans le cas d’un nouvel investissement, une entreprise basée dans l’UE peut être éligible si elle présente une proposition clairement établie pour un investissement situé dans un pays ACP éligible ;

-
la taille de l’entreprise doit être de l’ordre d’une PME, définie comme suit:

· pour une entreprise existante: valeur totale d’actif net de minimum 80.000 € ou de ventes annuelles de 250.000 € (avec des exemptions inférieures possibles pour les sociétés de services) ;

· pour la création d’une nouvelle entreprise, les mêmes montants s’appliquent pour l’investissement total prévu et les ventes annuelles prévues;

· dans les deux cas, la valeur d’actif net totale ou l’investissement total ne dépasseront généralement pas les 10 millions d’euros.

-
l’assistance demandée au CDE doit être pour des services de développement d’entreprise visant à une amélioration structurelle de l’entreprise (c’est-à-dire qu’elle n’est pas destinée à contribuer aux investissements réguliers ou aux dépenses courantes) ;

· en tout cas, la contribution du CDE par intervention est limitée à un maximum de 50.000 € et ne dépassera jamais les 20 pour cent de la valeur annuelle des ventes de l’entreprise bénéficiaire ;
· les bénéficiaires doivent fermement s’engager à contribuer au moins un tiers des dépenses éligibles de l’assistance ;

· les bénéficiaires doivent respecter les codes internationaux de bonne conduite applicables, en particulier en ce qui concerne les conditions de travail et l’environnement.
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Evaluation des mérites
En raison de son mandat et de ses contraintes budgétaires, le CDE doit être sélectif dans ses assistances aux entreprises et donc évaluer les mérites relatifs des propositions de projet.

Une telle évaluation dépasse les conditions de base données ci-dessus comme conditions nécessaires.  Cette évaluation est conduite avec des critères et des méthodes transparentes pour assurer le meilleur degré de justesse et d’objectivité (voir grille d’évaluation en annexe).

Dans cette catégorie, les principaux critères appliqués sont les suivants:
· position actuelle et performance de l’entreprise (position sur le marché, capacité technique, compétence de gestion, conditions financières) ;

· perspectives du projet proposé, en termes d’amélioration de la performance, en particulier pour une productivité et une compétitivité plus élevées;

· avantage distinct de l’entreprise dans son secteur d’activité et de son potentiel d’innovation ;

· contribution au progrès socio-économique (emploi et qualifications, lien et intégration dans l’économie, effet de démonstration pour l’émulation, etc.);
· clarté et cohérence de la proposition de projet, par rapport à la fourniture d’assistance et les résultats attendus ;

· engagement démontré et participation active du gestionnaire dans la préparation et le suivi du projet;

· degré de pertinence du CDE et de sa valeur ajoutée en tant que fournisseur d’expertise et de subvention.
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